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A l’occasion de la « Semaine des Droits de l’Homme » qui a lieu  du 1er au 14 décembre 

2017 à Brazzaville,  la Délégation de l’Union européenne au Congo, organise un 

concours de plaidoirie par équipes. 

 

Principales étapes du concours :  

- 15 -27 novembre 2017 : inscriptions et dépôt des dossiers 

- 28 novembre 2017 : traitement des  candidatures  

- 29 novembre 2017 : Comité de présélection 

- 30 novembre : annonce des résultats (4 équipes sélectionnées au total), 

- 1er décembre : transmission des thèmes des demi-finales et finales et tirage au 

sort sur le positionnement (Position "POUR" ou "CONTRE"). 

- 14 décembre : demi-finale et finale du concours. 

 

Lieu de la phase finale : il sera communiqué en même temps que les résultats des 

équipes présélectionnés. 

 

Par la présente, vous confirmez avoir pris connaissance du Règlement de 

participation et acceptez toutes les conditions telles qu'elles ont été formulées ? 
 

OUI 

    NON 

 

 

IDENTITE DES PARTICIPANTS 
 

ETABLISSEMENT (cochez la case adéquate)   
 

Faculté de Droit (UMNG)    Institut Henri Lopès   Haute Ecole Léonard de Vinci  


Université Internationale de BZV                    Université Libre de Brazzaville 
 

 

MEMBRE N°1 
 

NOM  …………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

PRENOM ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

EMAIL ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

TEL.  ………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 
------------------------ 
1
. Le règlement du concours est disponible sur le site web de la Délégation de l'Union européenne en République du 

Congo à cette adresse : https://eeas.europa.eu/delegations/congo-brazzaville_fr 

 

CONCOURS DE PLAIDOIRIE DANS LE CADRE DE LA 

"SEMAINE DES DROITS DE L'HOMME" 

- Formulaire d’inscription – 

https://eeas.europa.eu/delegations/congo-brazzaville_fr
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MEMBRE N°2 
 

NOM  …………………………………………………………………………………………………………………. 

 

PRENOM ……………………………………………………………………………………………………………… 

 

EMAIL ……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

TEL. ………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

 

DOSSIER 

Pièces à remettre sous pli fermé avec la mention « Concours de plaidoirie 2017 » : 

  

  Ce formulaire d’inscription dûment rempli ; 

 Les copies des cartes d’étudiants de chaque membre de l’équipe. Le cas 

échéant, la photocopie d'une pièce d'identité en cours de validité accompagnée 

de la photocopie de la Déclaration de recettes fournie par le service de 

scolarité de l'établissement ou tout autre document prouvant que l'étudiant est 

régulièrement inscrit aux enseignements de l'année en cours. 

 La plaidoirie : un texte de 2 pages proprement présenté, répondant aux critères 

physiques suivants : 

 

 une feuille recto/verso ou 2 feuilles uniquement recto 

 police "Times new roman" ou "Calibri" 

 taille du texte : 14 

 interligne : 1,5 

 indiquant le sujet traité 

 

 ATTENTION : pour garantir l'impartialité du Comité de présélection dans le 

traitement des dossiers, vos textes de plaidoirie ne devront comporter 

aucune mention permettant d'identifier votre nom ou votre établissement 

d'origine.  

 

Veuillez noter que le non-respect des conditions de présentation du texte de la 

plaidoirie tel que stipulé ci-dessus, entraîne de facto le retrait de votre dossier et 

l'annulation de votre participation. Merci d'apporter un soin particulier à votre 

copie, tant du point de vue du contenu que de la forme. Attention aux fautes 

d'orthographe et de grammaire ! 
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SUJETS A TRAITER AU CHOIX : 

 

1) Le travail des enfants à mi-temps peut-il être envisagé comme une solution à la lutte 

contre la pauvreté familiale ? 
 

2) La liberté d'expression est-elle absolue ? 
 

3) Ingérence humanitaire, c'est le droit qu'on donne à des Etats d'envoyer des soldats 

dans un autre Etat pour aller tuer des pauvres innocents chez eux, dans leur propre 

pays, dans leur propre village, dans leur propre case, sur leur propre natte              

(Ahmadou Kourouma, Allah n'est pas obligé) 

 

 
LIEU DE DÉPÔT DES DOSSIERS 

Tous les candidats devront déposer leurs dossiers de candidature au siège de la 

Délégation de l'Union européenne, au niveau de la guérite où une liste de dépôt sera 

ouverte. Les candidats devront y apposer leur nom, signature, date et heure de dépôt.  

 

Le siège de la Délégation de l'Union européenne est situé avenue Auxence Ickonga, 

derrière la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines « Bayardelle", en allant vers 

l'hôtel Ledger "ex Méridien". La Délégation se trouve en face de l'Ambassade d’Italie. 

 

 
Besoin de précisions ou d’informations complémentaires ? Contactez :  

 

Madame Azaad Manté 

Chargée de communication à la Délégation de l’Union européenne 

Mail : Azaad.MANTE@eeas.europa.eu 

Tél. : 06 973 65 33 / 00 500 24 00 

 

mailto:Azaad.MANTE@eeas.europa.eu

